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20 2 3  DLH  68  –  Réitéra t ion  et  modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  divers
progra m m e s  de  créa tion  de  logeme nt s  sociaux  par  SNL  Prologues

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Aux  termes  des  délibéra t ions  2019  DLH  128  et  2020  DLH  47,  le  Conseil  de  Paris  a
approuvé  la  participa tion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  réalisa t ion  de  progra m m e s
de  création  de  logeme nt s  sociaux  par  SNL  Prologues,  situés  dans  les  10 e ,  14 e ,  17 e ,  et  20 e

arrondisse m e n t  et  a  concomita m m e n t  accordé  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux
empru n t s  PLA-I destinés  à  financer  ces  projets.

Les  garan t ie s  étant  devenu es  caduqu e s,  et  les  conditions  financière s  des  empru n t s  ayant
été  modifiées  aux  termes  des  contra t s  signés  avec  la  Caisse  des  Dépôts,  lesquels  sont
annexés  à  la  présen t e  délibéra t ion,  SNL  Prologues  sollicite  à  nouveau  la  Ville  de  Paris
pour  qu’elle  réitè r e  et  modifie  les  garan ties  appor t ée s  initialeme n t  à  concur re n c e  d’un
encours  total  inchang é  de  147  000  euros.

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux  empru n t s
PLAI  contrac t é s  par  SNL  Prologues  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  pour
le  finance m e n t  de  ces  opéra t ions  portan t  sur  la  créa tion  de  logeme nt s  sociaux.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


